
FINANCEMENT PARTICIPATIF POUR LES 
CENTRALES SOLAIRES DE LOYETTES 

ET LAGNIEU

Ouverture de la collecte le 16 octobre 2020 
jusqu’au 10 décembre 2020

Permanences d’information :
- le mardi 6 octobre 2020 de 13h à 19h 

à la Mairie de Lagnieu
- le vendredi 9 octobre 2020 de 13h à 19h 

à la salle des mariages de la Mairie de Loyettes 

Informations sur : www.lendosphere.com/lagnieu-et-loyettes

Prêter de l’argent présente un risque de non-remboursement et de perte en capital.
Lendosphere SAS - 61 quai de Valmy, 75010 Paris - contact@lendosphere.com - ORIAS n°14006560 - RCS Paris 805 178 860



Une relance économique durable

Le financement participatif est un moyen simple de contribuer à la transition énergétique et 
de bénéficier directement de ses retombées économiques. 

EDF Renouvelables porte les projets de Lagnieu et Loyettes depuis 2017. La construction de 
ces deux centrales solaires débute respectivement en septembre et octobre 2020. La mise en 
service est prévue au premier semestre 2021. EDF Renouvelables souhaite faire bénéficier les 
riverains de leurs retombées économiques, en proposant aux habitants de la Communauté 
de communes de la Plaine de l’Ain des modalités d’investissement préférentielles. 

EDF Renouvelables et Lendosphere vous invitent pour deux permanences
d’information : 

- le mardi 6 octobre 2020 de 13h à 19h à la Mairie de Lagnieu 
- le vendredi 9 octobre 2020 de 13h à 19h à la salle des mariages

 de la Mairie de Loyettes 
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Plus d’informations :
www.lendosphere.com/lagnieu-et-loyettes

Vous pouvez également nous joindre :
Tél. : 01.42.06.85.30 / Mail : contact@lendosphere.com

300.000 €
Objectif de collecte

4 ans
Durée du prêt

Trimestriels
Remboursements

Lise Michaudet et Élodie Pelisson, Cheffes de projets EDF Renouvelables :

Les centrales photovoltaïques de Lagnieu et Loyettes sont l’aboutissement 

d’une collaboration étroite entre les deux communes, la Communauté de 

communes de la Plaine de l’Ain et EDF Renouvelables, initiée en 2016. Elles 

s’inscrivent pleinement dans les ambitions de transition énergétique fixés 

dans les Plans Climat Air Énergie de ce territoire.

Dans le cadre de la situation sanitaire actuelle, toutes les mesures d’hygiène seront assurées lors de 

la permanence (distanciation sociale, gel hydroalcoolique à disposition, port du masque obligatoire).

Il est conseillé aux habitants de préparer leur dossier en
 amont de la collecte en s’inscrivant sur le site internet.


